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7 janvier 
1845 

Silvain 
Amirault 

et 
Rosalie 

d’Entremont

d’autre part de qui nous avons publié 
les bans aux prône de deux messes 
paroissiales et les avons dispencé du 
troisieme sans qu’il se sont trouvé 
aucun Empaichement canonique, et 
après les avoir dispencé d’un double 
Empaichement de consanguinité aux 
troisieme Egal. j’ai Reçu leur 
consentement mutuel et comme 
curé leur ai donné la Bénédiction 
nuptialle dans l’Eglise de cette 
paroisse dEtienne, et paul d’Entrem 
Cilvin, et toussin amiraux qui 
ont signé avec nous 
                                     Goudot 
      Ange A - miro             curé 
      Paul D’Entremont 
      Silvin Amirault 
      Jean tousaint Amiro 
          Suite pour 1845 
 
l’an mil huit cents quarante cinq 
le sept janvier Cylvin amiraux 
fils Mj. de defunt jean amiraux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


